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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – Les articles du code général des impôts modifiés par les articles 28 et 29 de la loi n°2017 -1837 
du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction antérieure à la 
publication de cette même loi.

II. – Les articles du code monétaire et financier modifiés par l’article 28 de la loi n°2017 -1837 
du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont rétablis dans leur rédaction antérieure à la 
publication de cette même loi.

III. – L’article L. 16 du livre des procédures fiscales est rétabli dans sa rédaction antérieure à la 
publication de la loi n°2017 -1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 de finances pour 
2018.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement du groupe LFI, nous proposons de supprimer le prélèvement forfaitaire unique 
(PFU) pour rétablir une progressivité de l’impôt sur le capital.

Depuis 2017, les gouvernements macronistes successifs ont multiplié les cadeaux fiscaux aux plus 
riches : suppression de l’ISF, baisse de l’impôt sur les sociétés, instauration du PFU... Ces mesures, 
s’inscrivant dans la politique de l’offre chère à Macron (et chère pour les finances publiques), ont 
été justifiées au nom de la croyance erronée que les profits d’aujourd’hui sont les emplois de 
demain. Huit ans plus tard, le constat est sans appel : les profits d’aujourd’hui ne sont que la 
spéculation de demain et les profits d’après-demain.

France Stratégie, par l’intermédiaire d’un rapport sur l’évaluation de la fiscalité du capital, conclut 
que les réformes, notamment le PFU, n’ont eu aucun effet mesurable sur l’investissement ou sur les 
salaires. Dans le même temps, la France reste en retard en matière de recherche et développement. 
Alors que notre total est artificiellement gonflé par l’effet d’aubaine du crédit d’impôt recherche : 
seulement 2,2 % du PIB  y sont consacrés, contre 3,13 % en Allemagne et 3,46 % aux États-
Unis. Ce retard s’explique en grande partie, selon la Direction générale du Trésor, par la faiblesse 
de l’investissement privé.

Contrairement aux affirmations du gouvernement, une progressivité de l’impôt sur les revenus du 
capital (qu’il s’agisse de plus-values ou de dividendes) ne freine pas l’investissement. Elle ne fait 
que capter une partie des montants qui repartent dans le schéma spéculatif du marché secondaire 
des actions. Elle peut même dissuader les entreprises à verser des dividendes excessifs aux 
actionnaires, leur permettant de conserver une meilleure trésorerie qui elle pourra être employée en 
investissement productif.

Depuis la mise en place du PFU, on observe une explosion des dividendes et des rachats d’action : 
98,2 milliards d’euros versés en 2024, soit une hausse de 60 % par rapport à 2019, qui  avec 60 
milliards d’euros, constituait déjà un record. Macron a fait de la France la championne d’Europe des 
dividendes, au détriment du travail et de l’investissement productif. Cette politique contribue 
directement à l’aggravation des inégalités : les 10 % les plus riches détiennent près de la moitié du 
patrimoine national (47,1 %, selon l’INSEE).

Enfin, en plus de n’avoir aucun impact sur l’investissement des entreprises et d’aggraver les 
inégalités en enrichissant les plus riches, le PFU constitue un manque à gagner important pour les 
finances de l’État : en le supprimant, nous pourrions récupérer plus de 2.7 milliards d’euros (en 
raison de la montée en charge et de la concentration des patrimoines) qui financeront nos services 
publics, en particulier la recherche et l’enseignement supérieur, qui eux permettent des gains de 
productivité.

La suppression du PFU incitera davantage les entreprises à réinvestir leurs bénéfices au profit de 
l’économie réelle. Elle permettra également de dégager des financements pour nos services publics 
et notre recherche. Enfin, elle participera à la progressivité de l’impôt qui, sous l’effet des réformes 
fiscales des gouvernements macronistes, devient régressif pour les ultras riches.


